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Erwägungen

E. 1.1
Une décision prise par le TAPEM en application de l'art. 59 al. 4 CP constitue une décision
judiciaire ultérieure indépendante au sens de l'art. 363 CPP (L. MOREILLON / A.
PAREIN-REYMOND, Petit commentaire CPP, Bâle 2016, n. 5-6 ad. art. 363 ; A.
DONATSCH / T. HANSJAKOB / V. LIEBER (éds), Kommentar zur Schweizerischen
Strafprozessordnung (StPO), 2ème éd., Zurich 2014, n. 2 ad art. 363 ; A. KUHN / Y.
JEANNERET (éds), Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n.
10 ad art. 363). Une telle décision est susceptible au plan cantonal d'un recours au sens de
l'art. 393 al. 1 let. b CPP (arrêt du Tribunal fédéral 6B_293/2012 du 21 février 2013 ; A.
KUHN / Y. JEANNERET (éds), op. cit., n. 11 ad art 365 ; N. SCHMID, Schweizerische
Strafprozessordnung : Praxiskommentar, Zurich 2009, n. 4 ad art. 365). La Chambre de
céans est donc compétente pour traiter de ce recours.

E. 1.2
Le recours a par ailleurs été déposé selon la forme et dans le délai prescrits – le conseil du
recourant s'étant vu impartir un délai pour le motiver (art. 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP) – et
émane du condamné visé par la mesure institutionnelle, qui a qualité pour agir, ayant un
intérêt juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée
(art. 382 al. 1 CPP). Il est dès lors recevable.

E. 2
Le recourant allègue la violation de son droit d’être entendu.

E. 2.1
Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti aux art. 3 al. 2 let. c CPP et 29 al. 2 Cst.,
comprend notamment le droit pour l'intéressé de s'exprimer sur les éléments pertinents du
dossier avant qu'une décision ne soit prise touchant sa situation juridique et de consulter le
dossier (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 p. 299 ; 136 I 265 consid. 3.2 p. 272). Le droit de
consulter le dossier s'étend à toutes les pièces décisives (ATF 121 I 225 consid. 2a p. 227 et
les références citées). Le droit d'être entendu porte avant tout sur les questions de fait. Les
parties doivent éventuellement aussi être entendues sur les questions de droit lorsque
l'autorité concernée entend se fonder sur des normes légales dont la prise en compte ne
pouvait pas être raisonnablement prévue par les parties, lorsque la situation juridique a
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large (ATF 129 II 497 consid. 2.2 p. 504 s. ; 127 V 431 consid. 2b ; 126 I 19 consid. 2c/aa
p. 22 ; 124 I 49 consid. 3c p. 52 et les références). Si une garantie procédurale n'a pas été
respectée, il convient, autant que possible, de remettre la personne lésée dans la situation
qui aurait été la sienne si l'exigence en cause n'avait pas été méconnue ; en matière de droit



d'être entendu, la réparation consiste à renvoyer le dossier à l'autorité intimée pour qu'elle
rende une nouvelle décision après avoir donné à la personne intéressée l'occasion de
s'exprimer (arrêt du Tribunal fédéral 1B_85/2010 du 19 avril 2010 consid. 4.2).

E. 2.2
Selon l'art. 62d al. 1 CP, l'autorité compétente examine, d'office ou sur demande, si l'auteur
peut être libéré conditionnellement de l'exécution de la mesure ou si la mesure peut être
levée et, si tel est le cas, quand elle peut l'être. Elle prend une décision à ce sujet au moins
une fois par an. Au préalable, elle entend l'auteur et demande un rapport à la direction de
l'établissement chargé de l'exécution de la mesure (ATF 137 IV 201 consid. 1.1.). L'art. 59
al. 4 CP prévoit que la privation de liberté entraînée par le traitement institutionnel ne peut
en règle générale excéder cinq ans. Si les conditions d'une libération conditionnelle ne sont
pas réunies après cinq ans et qu'il est à prévoir que le maintien de la mesure détournera
l'auteur de nouveaux crimes ou de nouveaux délits en relation avec son trouble mental, le
juge peut, à la requête de l'autorité d'exécution, ordonner la prolongation de la mesure de
cinq ans au plus à chaque fois. La possibilité de prolonger la mesure est soumise à deux
conditions. Elle suppose d'abord que les conditions pour une libération conditionnelle ne
soient pas données, à savoir qu'un pronostic favorable ne puisse pas être posé quant au
comportement futur de l'auteur en liberté (art. 62 al. 1 CP a contrario ; ATF 135 IV 139
consid. 2.2.1 p. 141 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_778/2013 du 10 février 2014 consid.
2.2.1). Présente un caractère de dangerosité, le délinquant dont l'état mental est si
gravement atteint qu'il est fortement à craindre qu'il commette de nouvelles infractions.
Lors de l'examen du risque de récidive, il convient de tenir compte de l'imminence et de la
gravité du danger, ainsi que de la nature et de l'importance du bien juridique menacé.
Lorsque des biens juridiques importants, tels que la vie ou l'intégrité corporelle, sont mis en
péril, il faut se montrer moins exigeant quant à l'imminence et à la gravité du danger que
lorsque des biens de moindre valeur, tels que la propriété ou le patrimoine, sont menacés.
Le pronostic doit également tenir compte de la durée de la privation de liberté déjà subie par
l'auteur (ATF 137 IV 201 consid. 1.1.). Pour qu'un traitement institutionnel puisse être
prolongé, son maintien doit permettre de détourner l'auteur de nouveaux crimes ou de
nouveaux délits en relation avec son trouble (art. 59 al. 1 let. b CP ; ATF 135 IV 139 consid.
2.3.1 ; ATF 134 IV 315
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2014 consid. 2.3.1 et 6B_274/2012 du 31 août 2012 consid. 1.1.1). Au contraire de
l'internement, qui consiste principalement à neutraliser l'auteur, la mesure thérapeutique
institutionnelle vise à réduire le risque de récidive par une amélioration des facteurs
inhérents à l'intéressé. Il s'ensuit que, pour qu'une mesure thérapeutique institutionnelle
puisse être maintenue, c'est le traitement médical, non la privation de liberté qui lui est
associée, qui doit conserver une chance de succès du point de vue de la prévention spéciale.
Une mesure thérapeutique institutionnelle ne saurait être maintenue au seul motif que la
privation de liberté qu'elle comporte a pour effet d'empêcher l'auteur de commettre de
nouvelles infractions. Sinon, ne cherchant plus à réduire le risque de récidive par le
traitement de l'auteur, mais uniquement par sa neutralisation, elle ne se différencierait plus
de l'internement, mesure qui n'est admissible qu'aux conditions prévues à l'art. 64 CP.

E. 2.3



En l’espèce, force est de constater que le TAPEM était saisi d’une demande d’examen
annuel de la mesure au sens de l’art. 62d al. 1 CP et non de la prolongation de la mesure au
sens de l’art. 59 al. 4 CP. Le recourant, qui ne pouvait dès lors s’attendre à la prolongation
de la mesure pour une durée de 3 ans, n’a pu s’exprimer avant la prise de cette décision, pas
même lors de l’audience devant le TAPEM. On ne peut pas non plus considérer que la
violation de son droit d’être entendu aurait pu être réparée dans le cadre de la procédure de
recours, faute pour l’autorité de première instance d’avoir motivé sa décision s’agissant de
l’application de l’art. 59 al. 4 CP pas plus que lors de ses observations.

Cela étant, le recourant concluant lui-même à la poursuite de la mesure jusqu’au 16
novembre 2020, le jugement sera annulé uniquement en ce qu'il ordonne la prolongation de
la mesure pour une durée de trois ans et la cause renvoyée au TAPEM pour nouvelle
décision dans le respect du droit d'être entendu.

E. 3
Le renvoi de la procédure au TAPEM dispense la Chambre de céans de trancher les autres
violations alléguées par le recourant.

E. 4
Le recours étant bien fondé, le jugement querellé sera annulé.

E. 5
L'admission du recours ne donne pas lieu à la perception de frais (art. 428 al. 1 CPP). * * *
* *
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